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3. Blicke nach innen
Regards /Y)trospect//s

Archives publiques, archives privées:
des solidarités nécessaires

Gilbert Coutaz
Directeur des Archives cantonales
vaudoises
Chavannes-près-Renens

Introduction
Le fédéralisme est l'un des piliers de

l'ordre constitutionnel suisse, il fonde
l'identité du pays. Dans le domaine des

Archives, il n'existe pas d'archives na-
tionales, mais bien des Archives fédé-
raies suisses. Le nom de l'institution
traduit précisément la hiérarchie des

pouvoirs et les périmètres d'interven-
tion des institutions communales, can-
tonales et fédérales d'archives. De cet

étagement des pouvoirs, il résulte que
la conservation des archives se fait aux
différents niveaux politiques. Faut-il

pour autant éviter toute approche glo-
baie de la politique de collecte et des

versements d'archives sur le plan natio-
nal, au nom de la nature et de l'organi-
sation des pouvoirs? D'un autre point
de vue, peut-on penser que la mémoire
de la Suisse (la «mémopolitique») est

couverte par les principales institutions
patrimoniales dépendant de l'adminis-
tration fédérale?

1 La tradition de collecte d'archives littéraires,

scientifiques et familiales par les Bibliothè-

ques est antérieure à celle des Archives

publiques. Elle remonte déjà au XVI® siècle

avec l'accueil de manuscrits isolés.

A l'évidence, la diversité et la force du

patrimoine d'un pays se mesurent au
nombre de ses acteurs, elles vont de pair
avec la démocratie et l'éparpillement
des centres de décision et des initiati-
ves. Il n'empêche qu'elles souffrent in-
contestablement d'émiettement et de

disparités; les institutions patrimonia-
les ne sont pas égales devant les archi-

La diversité et la force du patrimoine
d'un pays se mesurent au nombre de

ses acteurs.

ves, eu égard à leurs ressources humai-
nés, leurs moyens financiers et leur
positionnement. Il n'est pas étonnant
dans ces conditions que des voix des

milieux professionnels et associatifs
demandent qu'une démarche collec-

tive, fuyant les interprétations corpora-
tistes et les lectures dogmatiques, soit
entreprise rapidement, impliquant
l'ensemble du réseau des institutions.

Qui plus est, lorsqu'on aborde la ques-
tion des archives privées, il y a même

urgence à agir, non seulement en raison
de leur intérêt, mais aussi à cause du

manque de concertation et de transpa-
rence dans les politiques d'acquisition.
Il nous a paru intéressant de l'aborder
du point de vue des Archives publiques,
d'une part dans des considérations gé-
nérales (notre article), d'autre part au
travers des Archives de la Ville de Ge-

nève (auteur: François Burgy) qui ont le

triple avantage d'être une jeune institu-
tion, de disposer d'une politique d'ac-

quisition sanctionnée par les autorités
et de présenter une approche commu-
nale, au plus près des préoccupations
des citoyens. Cette approche s'impose
pour plusieurs raisons.

Durant longtemps, les archives privées
n'ont trouvé refuge que dans les Archi-
ves publiques, avec des décalages dans
le temps et des disparités de considéra-
tion en fonction des cantons". Mais
aussi, il faut le constater, le mouvement
a mis du temps à trouver de l'intérêt de

la part des Archives publiques, puis-
qu'il n'a réellement débuté en Suisse

qu'au début du XX"' siècle. Le lien entre
la constitution d'archives officielles et
la considération des archives privées

Durant longtemps, les archives privées
n'ont trouvé refuge que dans les Archi-
ves publiques, avec des décalages dans
le temps et des disparités de considéra-
tion en fonction des cantons.

comme intervenant dans le patrimoine
historique d'un pays, d'un canton ou
d'une commune ne se fit pas immé-
diatement parmi les archivistes et ne
trouva pas chez les historiens les appuis
nécessaires pour en faire un instru-
ment d'écriture de l'histoire. Ces vingt
dernières années, le panorama des dé-
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pôts d'archives a fortement été modifié
en Suisse à la suite de l'ouverture de

nombreux dépôts d'archives spéciali-
sées et thématiques qui accréditent à la
fois le développement des sciences his-

toriques et l'originalité des archives pri-
vées dans les périmètres de la conser-
vation et de la recherche.

Archiver, c'est anticiper. C'est définir
aujourd'hui l'information qui aura de

l'intérêt demain. Le débat sur la mé-
moire n'est pas seulement technique et
casuel, il est surtout stratégique et col-

lectifi sociétal et politique. Le droit à la
mémoire va de pair avec le droit au sa-

voir. L'un comme l'autre sont intangi-
bles et imprescriptibles.

C'est à tous ces titres que les archivis-
tes, aidés par les bibliothécaires et les

conservateurs de musée, doivent s'en-

gager dans la constitution de la mé-
moire historique. Malgré leurs déclara-
tions volontaristes dans leurs Principes
de la recherche et de l'enseignement seien-

ti/îgue de l'histoire* sur la conservation
des archives d'entreprises ou d'autres

organisations de l'économie, les histo-
riens négligent régulièrement les as-

pects de la formation d'une mémoire,
traitent avec peu de crédit la collecte et
l'inventaire des fonds d'archives. Da-

vantage intéressés par la qualité et la

quantité informative des documents,
ils préfèrent souvent faire valoir l'obli-
gation de conserver des pans de l'his-
toire ou dénoncer les trous documen-
taires que d'apprécier les efforts des

archivistes pour faire entrer et rendre
consultables les documents. Si le passé
demeure un espace commun aux archi-
vistes et aux historiens, il ne reflète pas
l'ensemble des missions des archivis-
tes qui doivent se soucier de l'avenir
documentaire. Cette attitude tire sa jus-
tification de plusieurs constats: les

masses d'informations ont augmenté
de manière phénoménale; la frénésie
informatique agit sur les modes d'éla-
boration et d'échanges des données, de

manière originale et brutale; les domai-
nés d'intérêt historique et de préoccu-
pation patrimoniale se sont fortement
dilatés.

Aujourd'hui, la politique de la conser-
vation ne peut plus se contenter de la

simple accumulation et de s'en remet-

tre aléatoirement aux circonstances; il
faut désormais évaluer et sélectionner
de manière précoce, autoriser les élimi-
nations nécessaires et garantir la péren-
nité des données de valeur durable,
alors qu'elles sont menacées par les évo-

lutions de l'informatique et le manque
d'informations sur elles («métadon-
nées»). Il faut susciter des attitudes
concertées et des comportements parta-
gés des acteurs du patrimoine, des uni-

Archiver, c'est anticiper. C'est définir
aujourd'hui l'information qui aura de

l'intérêt demain.

tés de doctrine et des choix déterminés
et transparents. Cela n'interdit pas des

positions pragmatiques et réalistes, tou-
jours plus avantageuses que l'absence

d'affirmation, la dilution de la réflexion
et le conflit des compétences'.

Les archives d'origine privée
Une oppe//cit/on mol contrôlée
et extensive
Ni la date ni le degré d'achèvement ni
le type de support ne permettent de dé-

finir le statut des archives. La démarca-

tion entre les archives publiques et les

archives privées se fait par leurs produc-
teurs plutôt que par les sujets dont elles

traitent. C'est leur origine qui fonde
leurs différences. Selon l'article du Code

français dupatrimoine du 20/évrier 2004L
«les documents publics sont les docu-

ments qui procèdent de l'activité de

l'Etat, des collectivités territoriales, des

établissements et entreprises publics
ou de l'activité des organismes de droit
privé chargés de la gestion des services

publics ou d'une mission de service pu-
blic, ainsi que les minutes et répertoires
des offices publics ou ministériels». Par

opposition, les archives privées peuvent
se définir en creux des archives publi-
ques, par leur contraire ou leur néga-
tion'. Elles recouvrent ainsi des ensem-
bles de documents produits ou reçus
dans l'exercice de leur activité par des

organismes et des personnes privés.

Un regard rétrospectif fait apparaître

que l'habitude a été longtemps de ré-

duire le terme d'archives privées aux
seules archives de personnes physiques
et de familles.

A l'usage, il faut constater que le statut
juridique des documents tend à se rela-

tiviser, la frontière entre archives offi-
cielles et archives privées est chan-

geante®. Les complications juridiques
et factuelles surviennent en présence
de fonds mixtes, quand les organismes
privés peuvent être chargés de missions
de service public et qu'il existe des sta-

tuts ambigus pour les hommes/fem-
mes politiques et les hauts fonctionnai-
res, chez qui il est souvent malaisé de

départager l'activité privée et l'action
publique. De nombreux fonds d'ar-
chives sont en fait de composante hy-
bride.

Aucune loi ne règle en Suisse le statut
des archives privées, si l'on excepte les

articles du Code des obligations concer-
nant les livres et autres documents des

sociétés. En droit comme en opportu-
nité, il ne semble pas concevable en
Suisse de contraindre tout détenteur à

2 Adoptés en même temps que le Code

d'ét/i/que, le 22 mars 2004, les Principes, en

particulier article 7, sont consultables en

ligne sur le site de la Société suisse

d'histoire, http://ivww.sgg-ssh.ch/fr/

3 Nous renvoyons pour le cadre général de la

situation des archives privées en Suisse à

l'article de Barbara Roth-Lochner, Johanna

Gisler. «Accroissements et collectes: les

archives sur le <marché patrimonial». Gilbert

Coutaz, Rodolfo Huber, Andreas Kellerhals,

Albert Pfiffner, Barbara Roth-Lochner,

Archivpraxis in der Schweiz. Pratiques

orchivistiques en Suisse, Baden, hier+jetzt,

Verlag für Kultur und Geschichte, 2007,

pp. 303-317.

4 Pour la consultation du texte complet, voir,

entre autres sites, celui de Lexlnter (Droit sur

Internet) http://wwiv./exinter.net//ois4/

ordonnonce_du_2o_/evrier_2oo4_code_du_

potrimoine.htm

5 L'expression en langue allemande traduit la

même démarche «nichtstaatliche Archive».

6 Les archives des hommes po/itiques contem-

poraines (Actes du colloque Action, mémoire

et histoire organisée par l'Association des

archivistes français, les 20 et 21 octobre

2006 à Paris, Palais du Luxembourg), Paris,

Gallimard, 2007, 374 pp., en particulier

l'article de Marie Cornu, «Les fonds

d'archives d'hommes politiques en France.

Le droit au défi de la pratique», pp. 55-71.
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déclarer ses archives privées et à envi-

sager, un jour ou l'autre, de proposer à

une institution publique ou spécialisée
de la conservation. Les dépôts d'archi-
ves comme les autres institutions patri-
moniales n'ont aucun pouvoir de

contrainte sur les personnes physiques
ou morales qui conservent des docu-

ments pour les faire entrer dans le do-

maine public, ni ne disposent de droit
de préemption sur tout document privé
mis en vente'. Leurs seules armes sont
la qualité de leurs prestations, leur
audience, l'incitation et leur force de

conviction. Enfin, aucune aide publi-
que, qu'elle soit financière ou techni-

que, n'est octroyée aux détenteurs d'ar-
chives privées pour en favoriser la

conservation et la mise à disposition.

Cela accroît le besoin d'affirmer des po-
litiques d'acquisition, à défaut de faire
valoir des politiques de revendication.

Les archives privées sont significatives
et nécessaires. Elles sont indispensa-
bles dans les composantes de la Mé-
moire et complémentaires aux archives
officielles. L'expérience montre que la
recherche historique ne se fait plus uni-
quement à partir d'actes officiels (rap-

ports, résolutions, lettre d'un président,
etc.), mais à l'aide de documents de

fonds d'archives privées.

//icurs/on dans /'histoire et

présentation des démarches

Autant que l'on puisse en juger, ce sont
les Archives cantonales d'Argovie et les
Archives fédérales suisses qui parais-
sent avoir accueilli les premiers fonds
d'archives privées peu avant 1850, en
1854, 1883 et 1888®. L'intérêt pour les
archives privées prend son élan au dé-

but du XX" siècle, le mouvement coin-
cidant avec la création de dépôts spécia-
lisés dans la collecte d'archives privées
d'une seule nature ou d'un seul objet.
Ainsi, depuis 1906, les Archives sociaies

suisses («Schweizerisches Sozialar-

7 II faut exclure de cette règle les trouvailles

archéologiques.

8 Voir notre article «Histoire des Archives en

Suisse, des origines à 2005». Gilbert Coutaz,

Arcbii/prax/'s m der Schweiz, op. cit.,

pp. 113-118.

chiv»), fondées par Paul Pflüger, ras-
semblent les archives et la documenta-
tion sur l'histoire des mouvements so-
ciaux et des partis politiques. Dès leur
origine en 1910, les Archives e'conomi-

ques suisses («Schweizerisches Wirt-
schaftsarchiv») à Bâle, ont eu à la fois
un rôle de service de documentation à

destination des milieux de l'industrie et
de collecte d'archives d'entreprises
ayant cessé leurs activités. Au cours de

leur histoire, c'est tantôt l'une ou l'autre
fonction qui a prédominé.

Le mouvement en faveur des archives

privées s'est affirmé de manière forte
dès la fin des années i960. Les Archives
de l'histoire contemporaine («Archiv für
Zeitgeschichte»), créées en 1966 et rat-
tachées depuis 1974 à l'Institut d'his-
toire de l'Ecole polytechnique fédérale
de Zurich, collectionnent des docu-
mentations diverses et des fonds d'ar-
chives privées relatives à l'histoire
contemporaine suisse depuis 1920. A
la collection des manuscrits dont s'oc-

cupait la Bibliothèque nationale suisse
se sont ajoutées en 1991 les Archives
iitte'raires suisses, à la suite de la remise
du fonds Friedrich Dürrenmatt. La Fon-
dation Me'moire éditoriale a été consti-

Les archives privées sont significatives
et nécessaires. Elles sont indispensa-
bles dans les composantes de la Mé-
moire et complémentaires aux archives
officielles.

tuée à Lausanne, le 5 mars 1997, pour
«mettre en valeur et rendre accessible
à chacun, par la publication d'ouvrages
et l'élaboration de bases de données in-
formatiques, l'histoire de l'édition sous
ses multiples formes et pour susciter
avec les maisons d'édition de Suisse

romande, voire de toute la Suisse, une
forme de synergie qui, à terme, permet-
trait de coordonner entre elles et les

bibliothèques ou centres d'archives
existants une politique de préservation
du patrimoine écrit.»

Au début des années 1990, une nou-
velle forme d'institution est apparue:
des associations travaillant selon le mo-
dèle du réseau pour faire face à des pro-
blêmes d'envergure nationale qu'aucun

organe central ne pouvait prendre en
charge. C'est ainsi qu'est créé, le 1" dé-

cembre 1995, Memoriav pour fédérer
les forces autour des archives audiovi-
suelles. Cette démarche prometteuse a

été rendue possible par les nouvelles
technologies. Installé à Saint-Imier, le
centre de recherche et de documenta-
tion, Mémoires d'Ici dont la création re-
monte à 2000, conserve et met en va-
leur le patrimoine historique et culturel

Au début des années 1990, une nou-
velle forme d'institution est apparue:
des associations travaillant selon le mo-
dèle du réseau pour faire face à des pro-
blêmes d'envergure nationale qu'aucun
organe central ne pouvait prendre en

charge.

du Jura bernois. Il partage des locaux,
avec le Centre jurassien d'archives et de

recherche économiques (CEJARE) et tire
des synergies de cette proximité. C'est

une fondation financée par les pouvoirs
publics qui fixent en contrepartie à Tins-

titution des prestations. Les Archives de

i'histoire ruraie, à l'instar de la Mémoire
éditoriale, s'appuient sur les institutions
publiques pour la conservation des do-

cuments dont elles assurent la prospec-
tion, l'étude et la valorisation.

La création d'institutions thématiques
et spécialisées traduit à l'évidence des

lacunes dans les politiques d'interven-
tion des Archives publiques et des be-

soins spécifiques de la recherche histo-

rique et de l'enseignement. On peut
légitimement poser la question, selon
la formule juridique trouvée et la dé-

pendance administrative affichée, si la

dimension de l'exploitation scientifi-

que ne préexiste pas au discours patri-
monial et si les modes d'évaluation ne
sont pas trop fondés sur les besoins des

utilisateurs. L'émergence de ces institu-
tions est liée le plus souvent à la forte
personnalité de leur fondateur; elles
doivent trouver tôt ou tard de quoi pé-
renniser leurs missions par un ancrage
institutionnel et par l'élargissement des

modes de financement.

A ce jour, plusieurs banques de données

particulières ont été produites dans le

domaine des archives privées. La plus
ancienne, ce n'est pas un hasard, concer-
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ne les archives familiales'; depuis les

bases ArCHeco (Archives économiques
suisses), fonds privés conservés par
l'Archiv für Zeitgeschichte et les Archi-
ves sociales suisses, des archives d'ar-
chitecture, archives sur l'histoire du
Mouvement féminin suisse (Fondation
Gosteli), des sources de l'histoire rurale
(Archives de l'histoire rurale) et Memo-
base (Memoriav) ont été mises en

ligne". Nous délaissons volontairement
les données qui apparaissent sur les

sites des Archives publiques.

A la différence des bibliothèques, il
n'existe pas actuellement un réseau qui
réunit l'ensemble de ces données et

permettent des consultations transver-
sales.

Rôles des Archives publiques
Sauver la mémoire officielle d'un can-
ton ou d'une commune, c'est aussi sau-

ver la mémoire des personnes et des

activités qui font l'histoire du canton ou
de la commune. L'une ne va pas sans
l'autre. Même si la première est priori-
taire pour les Archives publiques, elle
n'est pas exclusive et suffisante. C'est
dans la combinaison de ces deux termes
de leurs missions que l'action des Ar-
chives publiques est jaugée et que la

Mémoire nationale, cantonale ou com-
munale sera renforcée ou affaiblie.

Les Archives publiques peuvent en ma-
tière d'archives privées

- être un lieu d'accueil; selon les situa-
tions, elles peuvent être secondées

par des partenaires qui garantissent
la prospection et le rabattement des

archives;

- être un pôle de coordination;

- s'inscrire dans un réseau de compé-
tences complémentaires au niveau
d'une commune, d'un canton ou sur
le plan national, défini par l'ensemble
des acteurs";

- rechercher des partenariats pour le

traitement et la diffusion de certains

supports d'archives".

Les formules peuvent varier, les accords

peuvent être modulés selon les situa-
tions locales ou régionales. Par contre,
quelle que soit la structure choisie, les

Archives publiques doivent pouvoir
faire reconnaître un certain nombre de

contraintes et d'exigences.

Différences entre archives publiques
et archives privées
Les archives officielles ne commencent
pas une fois qu'elles sont remises à un
dépôt d'archives. La grande force des

archivistes dans une administration
publique est d'avoir une vue d'ensem-
ble de tout le cycle de vie des documents,
de fixer des directives et des procédures

pour la tenue des archives, leur usage
administratif et légal, et de déterminer,
d'entente avec les producteurs des ar-
chives, le sort final des documents. Les

plus récentes lois sur les archives en
Suisse postulent que les archives d'une
administration publique doivent être

obligatoirement proposées à la conser-
vation aux Archives qui sont libres de

les accepter ou non.

Autrement dit, le versement des archi-
ves officielles se fait par la voie ordi-
naire, elles suivent un développement
linéaire jusqu'à leur transfert dans le

dépôt central ou leur élimination.

Les archives privées sont confiées le

plus souvent à la conservation défini-
tive, sans qu'elles aient fait l'objet au
préalable d'une considération sur leur
mode d'élaboration et leur organisation.
Selon les modes d'acquisition, elles sont
données ou déposées, achetées ou lé-

Sauver la mémoire officielle d'un canton
ou d'une commune, c'est aussi sauver
la mémoire des personnes et des activi-
tés qui font l'histoire du canton ou de la

commune.

guées dans l'état que leur détenteur a su
leur garder, ou a voulu leur donner.
Quand elles entrent dans le domaine
public, les archives privées perdent leur
lien avec leur contexte, perdent leur re-
lation, le plus souvent déjà lointaine,
avec leur producteur. Les conditions de

conservation de cette mémoire peuvent
faire complètement défaut.

Autrement dit, il s'agit dans la plupart
des cas d'archives privées d'évaluer sur
ce qui est conservé, et non pas sur ce qui
a existé. Les lacunes relevées dans les

fonds d'archives privées sont parfois
plus parlantes que les informations don-
nées par les documents sauvegardés.

Composantes d'une politique
d'acquisition des archives privées
Les critères suivants doivent pouvoir
être avancés dans toute politique d'ac-

quisition d'archives privées:

Il n'y a pas d'automatisme dans la loca-
lisation des fonds d'archives privées,
dont le choix principal est le lien avec
le territoire concerné. Le type de fonds
d'archives et de support des documents
est une justification récente pour dispo-
ser d'un fonds en faveur d'une institu-
tion plutôt qu'une autre.

Les politiques d'acquisition doivent
être écrites, affichées et catégoriques''.
Le prestige ne suffit pas à les justifier,

9 Repertor/um der hondsdin/fc/idien Nac/i/dssc

in den ß/b/iot/ie/cen und Archiven der

Schweiz/Repertoire sommu/re des/onds

manuscrits conservés dans /es b/b/iothèques

et arc/lives de Su/sse/Repertor/o sommorio

dei/ond/ manoscr/tt/ ne//e b/b//otec/ie e neg/i

arc/i/W de//a Siuzzera, par Anne-Marie

Schmutz-Pfister, Berne, 1967 (Quellen zur

Schweizer Geschichte, N.F., Abt. IV, Bd. VIII);

les fonds privés entrés entre 1967 et 1992 ont

été ajoutés à la nouvelle édition (6 954

entrées contre 2 300, 260 propriétaires

contre 135 dans la première édition):

Repertor/um der /?andsc/?r//t//c/ien Nac/i/dsse

in den ß/h/iothe/cen und Arc/i/ven der

Sc/w/eiz., 2. stark erw. Aufl., bearb. von Gaby

Knoch-Mund, Basel, 1992 (Quellen zur

Schweizer Geschichte, N.F., Abt. 4:

Handbücher, Bd. Villa). Le répertoire est

désormais en ligne et mis régulièrement à

jour, Bibliothèque nationale suisse,

ivMnv.nh.adm/n.ch

10 Voir les sites respectifs des ces institutions

par le site de l'Association des archivistes

suisses, http://iviviv.vsa-aas.org/Recherche_

iveh.30i.o.htm/?arL=i

n Le meilleur exemple en Suisse est donné par

RéseauPatrimoineS. Association pour le

patrimoine naturel et culturel du canton de

Vaud, iviviv. patr/mo/ne-vd.c/i

12 Ainsi les Archives cantonales vaudoises et les

Archives de la Ville de Lausanne collaborent

lorsqu'il s'agit de gérer des témoignages

sonores et des archives filmiques.

13 Voir à ce sujet l'article suivant de François

Burgy. «Archives publiques, archives privées:

la politique d'acquisition des Archives de la

Ville de Genève».
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l'achat devrait constituer une mesure
exceptionnelle, la donation le mode pri-
vilégié. Les acquisitions en bloc et de

fonds clos sont préférables. L'aire d'in-
tervention et les types d'archives doi-

vent être définies et concertées avec
d'autres partenaires. Un fonds d'archi-
ves, même acquis à titre gracieux, gé-

nère inévitablement des coûts finan-
ciers de conservation, de conditionne-
ment, d'inventaire et de valorisation.
Malheureusement, ils sont souvent
omis dans les prestations des institu-
tions, alors qu'ils doivent pouvoir être
franchement examinés et décidés. L'en-

registrement des fonds doit être systé-

matique et soigneusement établi.

Les critères d'évaluation doivent être

transparents et être au besoin discutés

avec les détenteurs d'archives. Ils doi-

Les lacunes relevées dans les fonds d'ar-
chives privées sont parfois plus parlan-
tes que les informations données par les

documents sauvegardés.

vent porter sur ce qui est mémorisable,
ce qui est digne d'être mémorisé et sur
ce qui est mémorisé. Ils correspondent
aux traditions des acquisitions de fins-
titution, dans la majorité des cas géné-
raliste plutôt que spécialisée, large plu-
tôt qu'encyclopédique. Les originaux et
les documents authentiques doivent

14 ISAD (G): Norme générale et internationale

de description archivistique; ISAAR-CPF:

Norme internationale sur les notices

d'autorité utilisées pour les archives relatives

aux collectivités, aux personnes ou aux

familles, et bientôt ISAF: Normes interna-

tionales pour les fonctions/activités des

collectivités.

15 Quand l'Association des archivistes suisses

pourra publier un tel ouvrage, Archives

privées un patrimoine méconnu. Petit guide à

i'usage des propriétaires, Paris, Association

des archivistes français, Section «Archives

départementales», 2005, 46 pp.? Les

Archives fédérales suisses ont fait paraître un

fascicule qui détaille tous les processus du

traitement des archives privées, sous la

plume de Gaby Knoch-Mund. Privatarchiv im

Schweizerischen Bundesarchiv. Übernahme

und Ersch/iessung, Bern, 2004, 23 S.

être privilégiés, la cohérence, la densité
et la couverture temporelle des infor-
mations, l'état de conservation, la va-

riété typologique, mais aussi la rareté
de certaines natures des documents et
leur état conservatoire. L'unité des

fonds doit être avancée comme con-
dition préalable au traitement, ce qui
n'empêche pas, une fois le travail d'ex-

pertise exécuté, de mettre en dépôt une
partie des documents sous le contrôle
de l'institution en charge du fonds. La

provenance des fonds doit être for-
tement documentée, car elle fait partie
de l'histoire de la conservation du fonds
et livre des enseignements sur les do-

cuments conservés ou ceux qui man-
quent. Toutes les éliminations doivent
faire l'objet d'un bordereau visé par les

deux parties.

Les inventaires et les catalogues sont le

fondement de toute politique patrimo-
niale; ils sont les meilleurs protecteurs
des fonds d'archives, car non seulement
ils renseignent sur leur contenu, mais
aussi permettent de fixer des politiques
de conditionnement et de contrôle des

documents en disposant des évalua-

tions tout à la fois historiques et sani-
taires. Ils doivent être rédigés selon les

normes internationales de description
archivistique"', qui constituent le cœur
du traitement des archives. Ils sont à

rédiger rapidement - un calendrier des

tâches devrait pouvoir être planifié -,
en privilégiant deux éléments fonda-

Les dépôts d'archives ne sont pas des

huis clos, ils doivent manifester leurs
richesses documentaires et faciliter leur
consultation.

teurs des normes: le contexte et le ni-
veau de description (selon les choix
opérés, la rédaction de l'instrument de

recherche sera plus ou moins longue).

La sécurisation des procédures est ga-
rantie par la signature d'une conven-
tion, de préférence de donation, qui
intervient, selon les pratiques institu-
tionnelles, au moment du transfert ou
au terme de la procédure et avec fassen-
timent de toutes les parties. Les frais
d'inventaire et de conditionnement
peuvent être mis à la charge du dona-

teur ou du déposant, ils sont affichés au
démarrage de l'opération et payés selon
des modalités fixées à l'avance. Les

coûts liés au retrait ou à la révocation
d'un dépôt d'archives doivent être arrê-
tés dans leur principe et, au besoin,
dans leur ampleur, au moment du pa-
raphe de la convention.

Les critères de valorisation font égale-
ment partie des politiques d'acquisi-
tion. Ils sont à traiter avec prudence, car
il n'est pas possible, dans un dépôt d'ar-
chives, de mettre des espaces perma-
nents d'exposition à disposition de

fonds d'archives. Il faut plutôt chercher
à faire connaître l'existence des fonds
d'archives par les canaux de diffusion
de l'institution recevante, la plupart du

temps par leur site, et en sollicitant l'ap-
pui des milieux de la recherche. Les

dépôts d'archives ne sont pas des huis
clos, ils doivent manifester leurs riches-
ses documentaires et faciliter leur
consultation''. «C'est un juste retour
sur investissement!»

Penser de nouve//es/ormes
de co//oborflt/on
La collecte des archives privées doit
s'inscrire nécessairement dans un ré-

seau et dans une volonté de coordina-
tion des efforts.

Tout en laissant les dépôts d'archives
thématiques ou spécialisés agir selon le

type d'archives, il ne faut pas pour
autant rechercher, du point de vue des

Archives publiques, le regroupement
physique de toutes les natures d'archi-
ves privées à un endroit, selon une clef
de répartition décidée sur le plan suisse
et par un groupe d'intérêt. Certes il faut
contourner le handicap du fédéralisme
et la défense de prés carrés. Mais, à la
centralisation il faut opposer les mises
en réseau, ou les passerelles entre les

réseaux, des richesses documentaires
accumulées dans les institutions, ainsi
qu'une charte des prestations en ma-
tière d'archives privées suivie par tous
les acteurs.

L'organisation du réseau doit tenir
compte tout à la fois des savoirs accu-
mulés et des ressources à disposition.
Elle doit permettre le rapprochement
des fonds d'archives physiquement
éloignés et la recomposition des lo-
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giques et des ensembles que le temps,
les volontés des donateurs et les pra-
tiques institutionnelles ont séparés.

Des ententes entre institutions peuvent
intervenir pour faciliter la remise de

fonds d'archives, surtout lorsque les

supports d'information exigent des

connaissances techniques et des

Les fonds d'archives doivent être repla-
cés au centre de la réflexion, et non,
suivant des principes trop souvent ré-

pandus, éclatés en fonction de leur sup-
port (enregistrements sonores, photo-
graphies), ou de leur appartenance aux
collections spéciales (imprimés, affi-

ches, partitions, manuscrits).

moyens lourds de traitement. A ce titre,
il est souhaitable que les spécialisations
de la conservation et du traitement
soient intégralement couvertes et cen-
tralisées en Suisse.

Il est important de nouer des contacts
avec tous les acteurs du patrimoine, en
leur expliquant les objectifs des acqui-
sitions et en les impliquant d'une façon
ou d'une autre dans le mouvement gé-
néral de l'acquisition. En ce sens, les

antiquaires qui sont souvent les pre-
miers informés sur l'existence de docu-

ments privés doivent pouvoir être insé-
rés dans le partenariat, en engageant
chaque partie à une collaboration intel-
ligente bien comprise et confiante.

Enfin, les disparités professionnelles
dans le traitement des fonds d'archives
ont été relevées à plusieurs reprises
dans la littérature'®. Il est impératif que
les pratiques d'inventaire des archivis-
tes inspirent celles des bibliothécaires
et des conservateurs de musée, en li-
vrant les notions de contexte, de niveau
de description et les champs d'analyse,
comme celles des bibliothécaires doi-
vent alimenter la réflexion des archivis-
tes en matière de réseau, de signale-
ment, des termes d'indexation, de la

récupération de données en ligne et de

l'enrichissement des notices descripti-
ves. Les fonds d'archives doivent être
replacés au centre de la réflexion, et

non, suivant des principes trop souvent
répandus, éclatés en fonction de leur

support (enregistrements sonores,
photographies), ou de leur appartenan-
ce aux collections spéciales (imprimés,
affiches, partitions, manuscrits)'?.

Une «mémopo//t/que»
e/es orch/Ves pr/Vées?
De notre point de vue, c'est davantage
de coordination que de concentration
dont la politique envers les archives

privées a besoin. Les acteurs et les res-

ponsables des institutions doivent pou-
voir promouvoir l'harmonisation des

pratiques de collecte et de traitement
davantage que les formulations indivi-
duelles. Le discours normatif et la co-
dification des approches s'imposent
d'autant plus que les protocoles
d'échanges d'informations et que des

convergences de formats de descrip-
tion l'imposent.

La réponse aux acquisitions d'archives

privées est avant tout collective et glo-
baie, concertée et partagée, claire et

réaliste, si on veut lui donner des chan-

ces d'être entendue, médiatisée et ap-
pliquée. Rapprocher les partenaires ne
veut pas dire leur faire perdre leur per-
sonnalité ni les amalgamer. Au con-
traire, cela permet à la fois de renforcer,
de légitimer et de rendre visibles les

messages de chacun.

A l'inverse, les politiques individualis-
tes sont vouées à l'échec sur le plan
professionnel et dans des lignes de dé-

fense financière.

La création de pôles d'excellence paraît
davantage ressortir des dépôts thémati-

ques et spécialisés que de l'attribution
de nouvelles et exclusives responsabili-
tés aux institutions publiques. Il est

plus important de s'entendre sur des

prestations communes et des compor-
tements similaires dans les politiques
d'acquisition que de rechercher l'acca-

parement des archives. Selon le degré
d'expertise, il vaut mieux mutualiser les

ressources. Ainsi quel que soit le point
d'entrée, les archives privées reçoivent
les mêmes attentions, sont évaluées et
sélectionnées selon les mêmes critères
et assurées d'être traitées, les dépôts
spécialisés ou thématiques se fondant
alors dans le réseau des institutions
comme des interlocuteurs nécessaires
et compétents.

Une politique de la mémoire en Suisse

doit affirmer ses atouts fondamentaux
face aux volontés des autorités de ré-

duire les espaces d'intervention des

Archives publiques et aux difficultés
financières.

Autrement dit, il vaut mieux mobiliser
l'ensemble des institutions patrimonia-
les de statut public et privé autour d'ob-

jectifs, les solidariser dans leurs mis-
sions respectives, tout en affirmant
leurs prestations communes au service
d'une mémoire collective. Les appro-
ches hiérarchiques et pyramidales, for-
mulées par quelques-uns, sont le plus
souvent trop catégoriques et irréalistes.
Il faut leur substituer une démarche

transparente, de grande ouverture et à

laquelle le plus grand nombre peut
consentir à s'associer. Le projet de dé-

claration en faveur des archives privées,
en cours d'élaboration dans le groupe
d'intérêt ad hoc de l'Association des ar-
chivistes suisses, devrait permettre
d'atteindre la première étape de cette
démarche vers un consensus général.

contact:

gilbert.coutaz@vd.ch

www.vd.ch/archives-cantonales

16 Voir le relevé des principes antagonistes

entre les deux professions par lllner,

Eberhard. «Probleme der Nachlasserschlies-

sung». Angelika Menne-Haritz (Hrsg.),

Archivische Ersc/i/iessung - Methodische

Aspekte einer Fachkompetenz. Beiträge des

3. Archivu/issenscha/t/icben Ko//oquiums der

Archivschu/e Marburg, Marburg, 1999, S. 95-

107 (Veröffentlichungen der Archivschule

Marburg. Institut für Archivwissenschaft, Nr.

30) et Manue/ du patrimoine en bib/iothèque,

sous la direction de Raphaële Mouren, Paris,

Electre-Editions du Cercle de la Librairie,

2007, p. 224 («Collection Bibliothèques»).

17 Un exemple très réussi de l'assimilation des

pratiques professionnelles en matière de

description d'archives est donné par le

Répertoire des/onds archivistiques de /o

Bib/iothèque de /o Vi//e de La Chaux-de-Fonds

pour une uti/isation des sources écrites,

iconographiques et audiouisue/ies, par
Sandrine Zaslawsky, avec la collaboration de

Jacques-André Humair, Sylvie Béguelin et

Christine Rodeschini, La Chaux-de-Fonds,

Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-

Fonds, 2007,182 pp.

6l arbido 3 2007


	Archives publiques, archives privées : des solidarités nécessaires

